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Concerne : trajets de soins pour patients diabétiques – procédure d’agrément spécifique 
de certains praticiens de l’art infirmier 
 
1. Le contexte. 
 
1.1. Une intervention de l’assurance est accordée à partir du 1er juin 2009, pour les prestations 

spécifiques en matière d’éducation à l’autonomie du patient diabétique qui sont effectuées 
par des praticiens de l’art infirmier à domicile dans le cadre des trajets de soins.  

  
1.2. Ces prestations spécifiques portent sur: 

 
 -l’éducation de départ et la mise en œuvre de l’insulinothérapie ou du traitement aux 

incrétinomimétiques; 
 -le suivi du patient traité à l’insuline ou aux incrétinomimétiques; 
 -le supplément d’éducation en cas de situations problématiques. 
  
1.3.  Ces prestations peuvent être dispensées aux patients qui sont pris en charge dans le 

cadre d’un trajet de soins (arrêté royal du 21 janvier 2009).  
  
1.4. Règles générales en matière de prestations : 

 
 Ces prestations sont prescrites par le médecin généraliste du trajet de soins qui peut fixer 

les objectifs spécifiques d’éducation. 
  
 Chaque prestation comporte une demi-heure d’éducation individuelle. Trois prestations au 

maximum peuvent être effectuées au cours de la même séance de soins. 
Par patient, l’ « éducation de départ » peut être attestée au maximum 10 fois, le « suivi du 
patient » au maximum 2 fois par année calendrier et le «supplément d’éducation en cas 
de situations problématiques » au maximum 4 fois par année calendrier ; les prestations 
de cet article et leurs équivalents dans la nomenclature de revalidation (AR du 10 janvier 
1991) sont comptabilisées ensemble pour vérifier si ces maximums sont atteints. 

  
 Les prestations « suivi du patient traité à l’insuline ou aux incrétinomimétiques » et 

« supplément d’éducation en cas de situations problématiques » ne peuvent pas être 
dispensées durant la même journée de soins. 
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 Ces prestations sont dispensées au domicile du patient ou exceptionnellement dans une 
maison régionale d’un réseau multidisciplinaire local financé ou sur demande du médecin 
généraliste être dispensées au cabinet de celui-ci.  

  
 Les prestations effectuées sont mentionnées dans le dossier infirmier où sont également 

conservées les copies des rapports. 
  
 Les honoraires pour chaque prestation s’élèvent à 20 euros. 
  
 L’intervention de l’assurance se monte à 100 % des honoraires susmentionnés. 
  
 Le régime du tiers payant peut être appliqué pour ces prestations.  
  
 Les patients pris en charge dans le cadre de la convention de rééducation 

fonctionnelle par un centre de diabétologie conventionné et qui concluent un 
contrat trajets de soins, sont exclus des prestations spécifiques susmentionnées.  
Pour les patients qui ont conclu un trajet de soins,  les prestations aux patients diabétiques 
définies à l’article 8, §1er, 1°, VI et 2°, VI de la nomenclature ne peuvent être attestées. 

  
1.5. Modalités relatives à la prestation « éducation de départ et mise en œuvre de 

l’insulinothérapie ou du traitement aux incrétinomimétiques » :   
  
 La prestation « éducation de départ et mise en œuvre de l’insulinothérapie ou du 

traitement aux incrétinomimétiques» ne peut être prescrite que pour un bénéficiaire 
entamant un programme d’autogestion du diabète prévoyant un contrôle régulier de la 
glycémie. 

  
 La prestation « éducation de départ et mise en œuvre de l’insulinothérapie ou du 

traitement aux incrétinomimétiques» ne peut pas être attestée pour des patients qui ont 
déjà reçu une éducation à l’autonomie du patient diabétique, remboursée par l’assurance 
de maladie obligatoire.  

  
 La prestation « éducation de départ et mise en œuvre de l’insulinothérapie ou du 

traitement aux incrétinomimétiques» est prescrite de manière globale pour les 5 premières 
prestations par le médecin généraliste du trajet de soins. Pour les prestations 
supplémentaires une nouvelle prescription indiquant le nombre de prestations est 
nécessaire, et ce, après que le médecin généraliste du trajet de soins ait pris 
connaissance du rapport des 5 premières prestations. Cette prestation peut être attestée 
au maximum 10 fois par patient. 

  
 La prestation « éducation de départ » ne peut plus être dispensée un an après la première 

prestation d’« éducation de départ » ou dès qu’une prestation « suivi du patient » ou 
« éducation en cas de situations problématiques » a été dispensée. 

  
 Le résultat du premier groupe de 5 séances d’ « éducation de départ et mise en œuvre de 

l’insulinothérapie ou du traitement aux incrétinomimétiques » ainsi que le résultat de 
chaque groupe de prestations couvertes par une prescription médicale sont transmis au 
médecin généraliste du trajet de soins. 

  
 La prestation « éducation de départ et mise en œuvre de l’insulinothérapie ou du 

traitement aux incrétinomimétiques » est attestée au moyen du pseudocode 423813. 
  
1.6. Modalités relatives à la prestation « suivi du patient traité à l’insuline ou aux 

incrétinomimétiques » : 
  
 La prestation « suivi du patient traité à l’insuline ou aux incrétinomimétiques » est prescrite

par le médecin généraliste du trajet de soins. La prescription doit mentionner le nombre de 
prestations nécessaires (1 ou 2).La prestation peut être attestée par patient au maximum 
2 fois par année calendrier.  
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 Cette prestation ne peut être effectuée qu’à partir de l’année calendrier suivant l’année 

calendrier où la première prestation « éducation de départ et mise en œuvre de 
l’insulinothérapie ou du traitement aux incrétinomimétiques » ou une éducation à 
l’autonomie du patient diabétique, remboursée par l’assurance de maladie obligatoire, a 
été dispensée. 

  
 Un rapport annuel, pour les années durant lesquelles des prestations de « suivi du patient 

traité à l’insuline ou aux incrétinomimétiques » ont eu lieu, doit être adressé au médecin 
généraliste du trajet de soins. 

  
 La prestation « suivi du patient traité à l’insuline ou aux incrétinomimétiques » est attestée 

au moyen du pseudocode 423835. 
  
1.7. Modalités relatives à la prestation « supplément d’éducation en cas de situations 

problématiques » : 
  
 La prestation « supplément d’éducation en cas de situations problématiques » est 

prescrite, par prestation, par le médecin généraliste du trajet de soins. Cette prestation 
peut être attestée par patient au maximum 4 fois par année calendrier. 

  
 Cette prestation ne peut être effectuée qu’à partir de l’année calendrier suivant l’année 

calendrier où la première prestation « éducation de départ et mise en œuvre  de 
l’insulinothérapie ou du traitement aux incrétinomimétiques » ou une éducation à 
l’autonomie du patient diabétique, remboursée par l’assurance de maladie obligatoire, a 
été dispensée.  

  
 Un rapport annuel, pour les années durant lesquelles des prestations de « supplément 

d’éducation en cas de situations problématiques » ont eu lieu, doit être adressé au 
médecin généraliste du trajet de soins. 

  
 La prestation « supplément d’éducation en cas de situations problématiques » est attestée 

au moyen du pseudocode 423850. 
  
1.8. Ces prestations ne peuvent être attestées que par des praticiens de l’art infirmier 

ayant reçu de l’INAMI un numéro d’enregistrement spécifique (cfr point 2 ci-
dessous). 

  
 
 

1.9. Collaboration avec les autres partenaires : 
 
L’infirmier collabore avec tous les dispensateurs de soins qui participent aux soins du 
patient diabétique : le médecin généraliste et le médecin spécialiste qui ont conclu le trajet 
de soins avec le patient, les fournisseurs de matériel et les auxiliaires paramédicaux. 

 Le praticien de l’art infirmier conclut une convention de collaboration avec un centre 
conventionné diabète. 

  
1.10. Le Comité de l’assurance peut, sur l’avis de la Commission de conventions entre les 

praticiens de l’art infirmier et les organismes assureurs, promulguer des directives 
concernant le contenu de l’éducation, des rapports des séances d’éducation et du dossier 
infirmier. 

  
1.11. Ces mesures seront appliquées à titre expérimental durant la période allant du  1er juin 

2009 jusqu’à l’instauration de l’éducation des patients diabétiques par les praticiens de 
l’art infirmier dans le contexte des trajets de soins à l’article 8 de la nomenclature des 
prestations de santé. 
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2. Formalités d’enregistrement spécifique par l’INAMI. 
 
2.1. Le numéro d’enregistrement spécifique est octroyé par l’INAMI en réponse à une 

demande écrite introduite par le praticien de l’art infirmier. Cette demande comporte 
les attestations requises en matière de conditions de formation. Cette demande est 
adressée à l’INAMI, Service des soins de santé, Direction KLAVVIDT-DIDS – section 
praticiens de l’art infirmier, avenue de Tervuren 211, 1150 Bruxelles. Le numéro 
d’enregistrement spécifique prend cours le premier jour du mois qui suit l’introduction de la 
demande en ordre. 

  
2.2.  Numéro d’enregistrement spécifique (Form WEDIAB 2 – en annexe): 

 
 Pour pouvoir recevoir le numéro d’enregistrement spécifique, le praticien de l’art infirmier 

doit satisfaire aux critères suivants :  
 - avoir la qualification de praticien de l’art infirmier gradué ou assimilé, de sage-femme 

(accoucheuse) ou de praticien de l’art infirmier breveté  
 - avoir réussi avec fruit une formation complémentaire en diabétologie de 150 heures ou 

d’au moins 20 « studiepunten » comprenant au minimum 100 heures effectives 
d’enseignement théorique, couronnée d'une attestation délivrée par un Institut de 
formation agréé par le Département qui a l’Enseignement dans ses attributions. 

  
 Les « compétences ou qualifications acquises » ailleurs peuvent être prises en compte 

sous réserve de validation par un institut de formation susmentionné. 
  
2.3. Disposition transitoire (enregistrement provisoire – Form WEDIAB 1 – en annexe): 

 
 Durant la période transitoire allant jusqu’au 30/09/2011, les infirmiers relais en 

diabétologie qui sont enregistrés au plus tard le 30/09/2009 et qui sont inscrits dans 
un des instituts de formation susmentionnés à une formation complémentaire en 
diabétologie qui compte au minimum 60 heures ou d’au moins 7 « studiepunten » 
comprenant au minimum 40 heures effectives d’enseignement théorique, peuvent obtenir 
le numéro d’enregistrement spécifique provisoire. 

  
 Les 40 heures de formation ou 4 « studiepunten » que l’infirmier a suivis afin de pouvoir 

être enregistré comme infirmier relais en diabétologie ne peuvent pas être comptabilisés 
dans les 60 heures ou 7 « studiepunten » de formation mentionnés ci-dessus. 

  
 Sachant que ce programme transitoire est un programme minimal temporaire, aucun 

crédit n’est octroyé pour les « compétences ou qualifications acquises » ailleurs. 
  
 Pour recevoir le numéro d’enregistrement spécifique provisoire, le praticien de l’art 

infirmier transmet à l’INAMI une déclaration sur l’honneur ainsi que les pièces 
justificatives de l’inscription. 

  
 A la fin de la période transitoire, à savoir le 30/09/2011, la situation des praticiens de l’art 

infirmier ayant un numéro d’enregistrement spécifique provisoire sera analysée.  
 
Trois situations sont possibles : 
 

1. le praticien de l’art infirmier répond aux conditions pour recevoir le numéro 
d’enregistrement définitif et reçoit celui-ci sous réserve d’en avoir fait la demande 
et d’avoir envoyé les attestions, comme indiqué au point 2.1. ; 

2. le praticien de l’art infirmier a suivi avec fruit la formation complémentaire en 
diabétologie et conserve son numéro d’enregistrement spécifique provisoire. Il 
envoie alors à l’INAMI, au Service des soins de santé, Direction KLAVVIDT-DIDS
– section praticiens de l’art infirmier, avenue de Tervuren 211 à 1150 Bruxelles,  
les pièces justificatives des heures suivies. Avant le 30/09/2011, la Commission 
de conventions praticiens de l’art infirmier – organismes assureurs décidera (avis 
contraignant), après évaluation, si les conditions de formation pour l’octroi du 
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numéro d’enregistrement spécifique définitif sont remplies ; 
3. le praticien de l’art infirmier n’a pas suivi avec fruit la formation complémentaire 

exigée et se voit retirer son numéro d’enregistrement spécifique provisoire. 
  
2.4. Conditions pour conserver le numéro d’enregistrement: 

 
Le praticien de l’art infirmier ayant obtenu l’enregistrement spécifique définitif  s’engage à 
suivre chaque année une formation permanente de 15 heures.   

  
 Les preuves du suivi de cette formation permanente doivent être conservées par le 

praticien de l’art infirmier durant une période de 3 ans en vue d’un contrôle. 
  
 Avant la fin de la période transitoire, à savoir le 30/09/2011, la Commission de 

conventions praticiens de l’art infirmier – organismes assureurs se prononcera sur le seuil 
d’activité minimal  devant être consacré aux activités susmentionnées. 

 
 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
  
  
 Le Fonctionnaire dirigeant, 
 
 
 
 
 H. DE RIDDER 
 Directeur général 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
  
  
 


